
 

 
 

 
 

 
 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 16.11.2023 À 14H30 

Auditorium de la Bibliothèque Multimédia du Grand Guéret 
 
 
 
1. DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

1.1. Installation d’une Conseillère Communautaire titulaire à la suite de la 
démission de Mme Sabine Adrien et mise à jour du tableau du 
Conseil Communautaire  

1.2. Mise à jour du règlement intérieur des véhicules de services de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret 

1.3. Modalité d’attribution des véhicules de service et de remisage 
ponctuel 

1.4. Commission locale des transports publics particuliers des personnes : 
désignation d’un représentant titulaire et suppléant 

1.5. Evolis 23 : transfert de la compétence « SPANC » par la Communauté 
de Communes Creuse Sud Ouest 

1.6. Evolis 23 : transfert de la compétence « Traitement des déchets » au 
Syndicat Mixte Evolis 23 par des Communauté de Communes – mise 
à jour des statuts 
 

2. DIRECTION DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
2.1. Proposition de convention de délégation temporaire de maîtrise 

d’ouvrage pour la réalisation des cheminements doux entre l’îlot 
Madelaine Chapelle et l’école Jacques Prévert 

2.2. Adoption du Schéma Départemental des Gens du Voyage 2024-
2029 

2.3. Création d’une aire de grand passage sur le département de la 
Creuse 

2.4. Acquisition de deux parcelles pour la création de l’Aire de Grand 
Passage des Gens du Voyage  
 

3. DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 
3.1. Cession d’un bien immobilier sur la commune de Saint-Sulpice-le-

Guérétois 
3.2. Convention de raccordement d’une installation terminale 

embranchée au réseau ferré national 
3.3. Tarifs Parc Animalier à compter du 1er janvier 2024 
3.4. Tarifs Sports Nature à compter du 1er janvier 2024 

 
4. DIRECTION DU DEVELOPPEMENT LOCAL COLLABORATIF 

4.1. Ajout de tarifs dans la régie du service Tiers-Lieux de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Guéret – « La Quincaillerie » 
 

5. DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
5.1. Coordination du futur Contrat Territorial Milieux Aquatiques (CTMA) 

Creuse Aval 2025-2030 



 
 

5.2. Engagement financier : travaux de remplacement des postes de 
refoulement d’assainissement 

5.3. Délibération sur l’engagement financier : travaux pour la mise en 
place des compteurs généraux et de sectorisation avec télégestion 
– Anzême, Saint-Fiel, Jouillat 
 

6. DIRECTION DE L’INGENIERIE FINANCIERE 
6.1. Attributions de compensation définitives 2023 
6.2. Fonds de concours 
6.3. Avance trésorerie du budget principal au budget annexe SPANC 
6.4. Décisions modificatives 

• DM3 budget principal 
• DM2 budget annexe Immobilier d’Entreprises 
• DM2 budget annexe Parc Animalier 
• DM2 budget annexe Equipements et sites divers 
• DM3 budget annexe Eau potable 
• DM3 budget annexe Assainissement 
• DM2 budget annexe SPANC 
• DM1 budget annexe ZA 

 
7. DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

7.1. Création de poste à la suite d’une mobilité interne – Direction de la 
Petite Enfance 

7.2. Création de poste – Direction des Services Techniques 
7.3. Modification du tableau des effectifs consécutive aux avancements 

de grade 2023 
7.4. Modification du tableau des effectifs consécutive aux promotions 

internes 


